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POURQUOI FAIRE CE QU'ON NE VEUT PAS FAIRE

Veronica VELO
Ecole des HEC

Université de Lausanne

Résumé

Qu'est-ce qui motive les cadres moyens d'une compagnie rentable, vivant
dans un pays de droit et évoluant sous un régime économique libéral, à obtempérer
face à des demandes de supérieurs hiérarchiques, même si cela va à l'encontre de

leurs intérêts personnels ou même parfois leur conception de la moralité 71 Telle
est la problématique principale de cet article, traitée à travers le cas particulier
d'une entreprise2 œuvrant en Suisse. La méthodologie utilisée pour déterminer
les facteurs de motivation renvoie à la théorie des chaînages cognitifs. Système
de raisons dérivé de la science cognitive, il nous permet de décrire le processus de

pensée depuis le moment où le supérieur exprime sa demande jusqu'au moment
ou le subordonné agit en conformité à celle-ci. Les dynamiques inconscientes

qui ont lieu lors de ce processus de légitimation sont identifiées, et les résultats

auxquels nous aboutissons, mis en relation avec la théorie de Anna Freud sur
le moi et ses mécanismes de défense. Si la théorie des chaînages cognitifs a été

fréquemment utilisée en marketing pour déterminer les facteurs influençant le

comportement d'achat du consommateur, l'application au domaine des ressources
humaines est par contre inédite.

Introduction

Pourquoi des cadres moyens d'une compagnie rentable, vivant dans un

pays de droit, à système économique libéral, acceptent-ils de dire «oui» aux
demandes de leurs supérieurs alors même que, dans certains cas, ils préféreraient
dire «non» Cette question conduit directement à la problématique du conflit
entre les cadres moyens et leurs supérieurs hiérarchiques, mais également à
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celle du conflit intérieur vécu par les dits cadres. Notre étude comprend donc un
point de vue externe et un point de vue interne. Tandis que le premier permet
d'identifier les raisons qui ont conduit les personnes observées à agir contre leur
gré, le second met au jour les dynamiques psychologiques à l'œuvre lorsque les

dites personnes sont confrontées au conflit.

De nombreux auteurs en sciences humaines et sociales - notamment
en psychologie, en sociologie, en anthropologie, en science politique et en
économie - ont travaillé à la compréhension de questions similaires, à différents
niveaux d'analyse. Nous opérerons d'emblée une classification des principales
explications engendrées par leurs théories, qui formera le socle sur lequel
nous construisons nos hypothèses. L'idée présidant à cette démarche est de

nous rendre compte comment a été résolu le même type de conflit à partir
de différents angles disciplinaires, puis d'adapter les diverses résolutions à

notre cas particulier.

Les dirigeants de l'entreprise - dorénavant appelée «entreprise B» - dans

laquelle nous avons conduit notre enquête, nous ont autorisé à interviewer 22
cadres moyens. Ces personnes ont été choisies selon un critère précis : il doit
s'agir d'«employés expérimentés ayant sous leur responsabilité la gestion d'un
secteur ou d'un sous-secteur de la maison-mère de B». La raison principale
de notre choix se justifiait ainsi : pour obtenir des résultats intéressants, nous
avions besoin d'examiner des personnes (a) ayant atteint un niveau hiérarchique
suffisamment élevé pour sentir que leurs prises de décisions sont susceptibles
d'avoir un impact sur leur propre carrière comme sur celle d'autres personnes, (b)
n'étant pas dans une position aussi «intouchable» que celle de leurs directeurs, et

(c) ayant expérimenté les deux extrêmes de la dynamique du pouvoir : autrement
dit, qui non seulement donnent des ordres mais en reçoivent aussi. Les cadres

moyens que nous avons interviewés chez B satisfont à ces trois conditions.

Revue de la littérature et hypothèses

Comme il a été mentionné plus haut, de nombreux théoriciens se sont

employés à proposer des raisons justifiant l'obéissance à l'autorité ; à travers
différents prismes et différents contextes d'asymétrie de pouvoir. Partant de

certaines de leurs théories et des propositions auxquelles elles renvoient, nous
procédons en tout premier lieu à une classification apte à synthétiser les types de

raisonnements et les motifs qui incitent les acteurs sociaux à dire «oui».
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Cette taxinomie, adaptée au cas particulier du comportement des cadres

moyens, nous sera utile pour, dans un premier temps, échafauder nos hypothèses,
lesquelles seront mises à l'épreuve - c'est-à-dire testées - à travers le prisme de

la théorie des chaînages cognitifs, et, dans un second temps, produire un modèle

explicatif du comportement-type des cadres moyens relatifs à notre cas.

La littérature que nous avons consultée nous suggère la classification
suivante:

OBEISSANCE

PAR

ADMIRATION

OBEISSANCE

PAR

PEUR

Autorité épistémique (Bolchenski, 1979)

Leadership charismatique (Weber, 1998)

Pouvoir normatif/implication morale (Etzioni, 1971)

Autorité déontique de sanction (Bolchenski, 1979)

Pouvoir coercitif/implication aliénante (Etzioni, 1971)

OBEISSANCE

PAR

CONVENTION

OBEISSANCE

PAR

HABITUDE

OBEISSANCE

"REGRESSIVE"

Autorité déontique de solidarité (Bolchenski, 1979)

Autorité rational-légal (Weber, 1998)

Pouvoir rémunératif/implication calculative (Etzioni, 1971)

Autorité illogique (Bolchenski, 1979)

Leadership traditionnel (Weber, 1998)

Syndrome d'apathie/rébellion (Crozier, 1971)

Mécanismes de deresponsabilisation (Argyris, 1960) et (Milgram,

1974)

À partir de cette classification, nous avons identifié cinq différents types
d'attitudes d'obéissance possibles face à l'autorité : par admiration, par peur, par
convention, par habitude et par régression.

Induites d'une revue de la littérature, ces cinq configurations-type de

l'obéissance sont de nature à faciliter l'approche de notre problème. Néanmoins,
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